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La Programmation Régie 

 

 

Le lit du Puymartin était complètement « fermé » et encombré. Une absence totale de gestion adaptée 

de la ripisylve a été constatée sur site.  

Un arasement partiel des seuils (échancrures) a permis de retrouver une ligne d’eau plus en conformité 

avec le milieu, limitant ainsi le risque d’envasement et rétablissant la continuité écologique. 

Les brèches présentes sur la rive gauche (piétinement des bovins) ont été colmatée avec la réutilisation 

de la végétation implantée en lit mineur. 

L’équipe régie a complété l’intervention, par la mise en place d’aménagements (épis déflecteurs et 

seuils). L’objectif a été de resserrer le gabarit du lit afin de favoriser un écoulement principal non 

rectiligne, facilitant également un auto curage naturel et proposant une diversité des habitats. 

 

 

 

 

Intervention sur le Puymartin – Affluent rive gauche de la Petite Beune 

 

Le Syndicat est intervenu sur un linéaire du cours d’eau du Puymartin afin de rétablir le libre écoulement 

naturel de l’eau ainsi que pour restaurer la continuité sédimentaire et piscicole. 

L’intervention a également eu pour objectif de limiter les débordements répétés tant sur la voirie (D47) 

que dans les parcelles riveraines. 

Cette intervention a donnée l’opportunité d’intervenir sur la parcelle amont, qui présente des 

disfonctionnements hydromorphologiques du a un recalibrage historique (remembrement) ainsi que par 

les pratiques actuelles (pâturage par des bovins). 

 
 

Le Puymartin avant intervention Le Puymartin après intervention 
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Les Dossiers Techniques 

 

Rapport d’activité 2022 

 

Comme chaque année, le rapport 

d’activité de l’année a été mis en page. 

Il s’agit de faire le point entre le 

planning prévisionnel établie en début 

d’année et ce qui a été réalisé au 31 

décembre de cette année 2022. 

Dans ce rapport d’activité seront décrits 

les actions et opérations, le temps passé, 

le linéaire concerné et l’enveloppe 

financière associée.  

Ce dernier est à destination à la fois des 

partenaires financiers et techniques, 

mais aussi pour les communes et 

communautés de communes du 

territoire du Syndicat.  

 
 

 

Début de l’état des lieux du Coly et de la Chironde 

 

Dans le cadre d’une demande de la commune de Coly St Amand, les techniciens ont 

programmé pour cette année 2022 un état des lieux de linéaires ciblés du Coly et de la 

Chironde.  

Le Coly et son affluent principal rive gauche (Le Chironde), font partie des cours d’eau ayant 

subi lors du remembrement, dans les années 70, un recalibrage.   

A ce jour, les conséquences sont les suivantes : élargissement du lit, homogénéisation des 

écoulement, rehaussement du lit, accentuation des zones de débordement, augmentation du 

nombre d’encombres par végétation dépérissant … .  

 

Cet état des lieux va permettre de proposer des solutions de gestion et d’aménagements 

aux collectivités et aux propriétaires privés.  
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Les Informations Générales 

 

Conseil Syndical 

 

Prochain Conseil 

syndical le 

mercredi 8 Février 

2023, à 18h30, à 

Condat sur Vézère 

 
 

 

Avancée de l’étude du Programme Pluriannuel de 

Restauration et de Gestion  

 

L’étude du PPRG est toujours en cours d’élaboration. 

Dans le but de pouvoir faire démarrer la nouvelle DIG au 1er Mars 2023, le 

dépôt de demande de Déclaration d’Intérêt Général a été réalisée à la DDT 

avant le 31 Décembre 2022.  

 

Le bureau d’étude continue l’élaboration de la programmation sur dix ans 

pour proposer un premier jet au mois de février 2023. 

 
 


